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e Centre Normand a pour mission d’offrir des services d’adaptation ou de réadaptation et 
d’intégration sociale à des personnes qui, à cause de leur alcoolisme ou de leur toxicomanie, 
requièrent de tels services, de même que des services d’accompagnement et de support à 
l’entourage de ces personnes. À cette fin, l’établissement reçoit principalement sur référence, les 
personnes alcooliques ou les autres personnes toxicomanes; il s’assure que leurs besoins sont 
évalués et que les services requis leur soient offerts à l’intérieur de ses installations ou dans leur 
milieu de vie, à l’école, au travail ou à domicile, ou si nécessaire, s’assure qu’ils soient dirigés le 
plus tôt possible vers les centres, les organismes ou les personnes les plus aptes à leur venir en 
aide. 
 
En complémentarité avec sa mission directe, le Centre Normand dispense des services de 
réadaptation aux personnes aux prises avec des problèmes de jeu pathologique et à leur 
entourage et offre également un programme d’évaluation des conducteurs automobiles (PECA). 
 
 
 

 

 

 

a vision que nous avons de notre établissement représente où nous voulons aller. Elle donne un 
but à notre mission et nomme nos ambitions comme établissement œuvrant  en dépendance.  
 
« Le Centre Normand veut être un acteur de premier plan dans le traitement des dépendances en 
Abitibi-Témiscamingue. De par sa spécialisation, il est un facteur de succès dans le traitement 
des dépendances et dans l’organisation des soins de santé et de services sociaux de la région. 
Son travail s’inscrit dans une continuité de service impliquant les établissements et organismes 
œuvrant en santé. Il contribue activement à l’amélioration de la santé et du bien-être dans la 
population d’Abitibi-Témiscamingue. » 
 

L 

L 

La mission 

La vision 
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L’année 2010-2011 fut une année de changements importants pour le Centre Normand.   Nous 
avons vu l’aboutissement de plusieurs chantiers : 
 

 Ouverture de l’interne 24/7 le 24 mai; 
 Début des travaux du remplacement de l’ascenseur au siège social; 
 Visite du Conseil québécois d’agrément; 
 Mise à jour de nos outils cliniques. 

 
L’ouverture de l’interne 7 jours par semaine est une réalité depuis le 24 mai 2011. Cela nous 
positionne favorablement pour dispenser des services de plus en plus spécialisés que seul un 
centre de réadaptation en dépendance peut offrir. Nous tenons à féliciter toutes les personnes qui 
ont été impliquées,  ainsi que le personnel de l’interne à qui des efforts d’adaptation importants 
ont été demandés. 
 
La démarche d’agrément fut une expérience enrichissante pour notre établissement et arrive à un 
moment important de notre développement.  Étant en plein changement, l’agrément nous permet 
de jeter un regard structuré et structurant sur nos actions et d’élaborer des stratégies afin de 
mieux réaliser notre mission, les projets déjà entrepris et d’en envisager d’autres. C’est 
également une démarche qui nous permet de mobiliser et impliquer notre personnel en vue du 
maintien et de l’amélioration de la qualité des services. 
 
L’établissement a également entrepris la mise à jour de ses outils cliniques et de nombreuses 
politiques, afin d’étayer formellement nos manières de faire. Des outils cliniques sont déjà 
appliqués et des politiques importantes (tenue de dossier, évaluation de la contribution du 
personnel, entre autres), seront adoptées à l’automne. 
 
Ce fut également une année où nous avons eu à répondre aux exigences de compressions 
budgétaires (Loi 100) du ministère de la Santé et des Services sociaux.  Dans un tel contexte, il 
est important de ne pas perdre de vue l’essentiel de notre mission, c’est-à-dire prodiguer des 
soins spécialisés à la population aux prises avec des problèmes de dépendance.  Il est de notre 
devoir de maintenir notre mission et de la réaliser au meilleur de la capacité de notre 
établissement.  Pour y arriver, l’établissement aura à examiner différents scénarios 
d’optimisation  afin de maintenir le panier de services que nous dispensons à la population. 
 
C’est le défi qui nous attend et que  nous saurons  relever afin d’assurer la pérennité de la 
mission dépendance en Abitibi-Témiscamingue. 

Message des autorités 
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Les informations contenues dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma 
responsabilité.  Cette responsabilité porte sur la fiabilité des données contenues dans le rapport et 
des contrôles afférents. 
 
Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2010-2011 du Centre Normand : 
 

 décrivent fidèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations 
stratégiques de l’établissement; 

 
 présentent les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus; 

 
 présentent des données exactes et fiables. 

 
Je déclare qu’à ma connaissance, les données contenues dans le présent rapport annuel de 
gestion, ainsi que les contrôles afférents à ces données, sont fiables et qu’elles correspondent à la 
situation telle qu’elle se présentait pour l’exercice financier 2010-2011. 
 
Le directeur général, 
 
 
 
 
 
Pierre Michel Guay 
 

Déclaration du directeur général 
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Le Centre Normand dessert la vaste région administrative 08, l’Abitibi-Témiscamingue et en 
partie la région 10; elle se distingue des autres régions du Québec par l’immense étendue de son 
territoire qui couvre une superficie de près de 65 000 km2. La distance entre deux municipalités 
desservies et diamétralement opposées de la région 08, soit Senneterre et Témiscaming, est de 
400 km. 
 
Les coordonnatrices cliniques et administratives et le directeur général doivent parcourir de 
grandes distances dans le cadre de leurs fonctions, entre autres superviser et encadrer les 
intervenants ou entretenir des relations avec les partenaires, consommant de ce fait temps et 
énergie. Les intervenants vivent la même réalité et doivent parcourir de longues distances pour 
rencontrer les clients ou assister à différentes rencontres. L’étendue du territoire et l’éloignement 
des grands centres urbains, plusieurs centaines de kilomètres au nord de la couronne 
montréalaise, posent des défis certains pour ce qui est de l’organisation de services. 
 
Le territoire se subdivise en cinq municipalités régionales de comté (MRC) ou territoire 
équivalent : Témiscamingue, Rouyn-Noranda, Abitibi Ouest, Abitibi et la Vallée-de-l’Or. La 
région comprend 63 municipalités de taille variable, la plus petite comptant 130 personnes et la 
plus importante, 40 000 personnes. On y retrouve également 11 territoires non organisés et 7 
réserves ou établissements indiens. 
 
La population de ces localités est desservie par  6 territoires de CSSS : le CSSS de la Vallée-de-
l’Or (43 300 habitants), le CSSS Les Eskers de l’Abitibi (24 346 habitants), le CSSS Les 
Aurores-Boréales (21 000 habitants), le CSSS de Témiscaming-et-de-Kipawa (3662 habitants), 
le CSSS du Lac-Témiscamingue (13 345 habitants) et le CSSS de Rouyn-Noranda (39 500 
habitants). 
 
La population autochtone en Abitibi-Témiscamingue compte 5 890 individus et appartient à la 
nation algonquine. Ils représentent 4% de la population régionale et sont répartis sur 6 
communautés. Celles comptant le plus grand nombre de populations résidentes sont le Lac 
Simon et Kitcisakik. 
 
Le Centre Normand a établi des bureaux dans chacun de ces territoires afin d’offrir des services 
externes le plus près possible de l’usager. 
 
 
 
 
 
 
 L’établissement offre des services externes à l’ensemble de la population témiscabitibienne, et 
ce, dans six localités situées sur les 6 territoires de CSSS de la région. De plus, deux points de 
chute sont situés à Senneterre et Malartic. Les services de réadaptation avec hébergement 
dispensés à Amos offrent dix lits à la clientèle adulte. Les adolescents et joueurs pathologiques 

Le territoire 

L’établissement 
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désirant entreprendre une démarche de réadaptation avec hébergement sont, quant à eux, référés 
dans des établissements à l’extérieur de la région, le Centre Normand offrant seulement les 
services externes pour ces deux clientèles. 
 
Depuis septembre 1998, l’établissement dispense le programme d’évaluation des conducteurs 
automobiles (PÉCA) via un contrat de service avec l’ACRDQ qui elle, est mandaté par la Société 
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). C’est la SAAQ qui assure le financement du 
programme PÉCA. L’objectif du programme est d’évaluer la compatibilité du comportement de 
consommation d’alcool ou de drogues de l’usager versus la conduite d’un véhicule automobile.  
 
En 2000-2001, le Centre Normand s’est vu confier par le MSSS, tout comme à l’ensemble des 
centres de réadaptation en dépendances membres de l’ACRDQ, le mandat de desservir la 
clientèle des joueurs pathologiques. Le Centre Normand offre donc des services externes aux 
adultes aux prises avec un problème de jeu pathologique ainsi qu’aux membres de leur 
entourage, sur l’ensemble du territoire. 
 

 

Total 
d'employés 

ETC  

Nombre de places ou 
de lits au permis Installations 

(localisation) 

 
 

Programmes 

 
Nature des 
Services 

Distance en 
km du siège 

social 
nombre  % inscrits dressés 

621, rue de 
l’Harricana 
Amos (siège 
social) 

 
Adultes 
 

Jeunesse 
 

Réadaptation avec 
hébergement 

 
Joueurs 

pathologiques 
 

PÉCA 

Services 
administratifs 

 
Services externes 

 
(PÉCA) 
 

Services de 
réadaptation avec 
hébergement 

0 Km 20,14  57,04 10 lits 10 lits 

679, 2e Rue Est 
La Sarre 

Services externes 98 Km 2,73 7,73 0 0 

3, 9e Rue 
Rouyn-Noranda 

Services externes 
TDO 

110 Km 4,47 12,66 0 0 

725, 6e Rue 
Val-d’Or 

Services externes 
Pikatemps 
Malartic 
Lac Simon 

72 Km 5,51 15,6 0 0 

22, Notre-Dame 
Nord 

Ville-Marie 
Services externes 239 Km 2,46 6,97 0 0 

180, rue Anvik 
Témiscaming 

Services externes 327 Km 
n/a 

(inclus dans  
Ville-Marie) 

n/a 0 0 

961, de la 
Clinique 

Senneterre 

 
 
 
 
 

Adultes 
 

Jeunesse 
 

Joueurs 
pathologiques 

 
PÉCA 

Point de chute 
rattaché au secteur 
de  Val-d’Or 

84 Km 
n/a 

(inclus dans  
Val-d’Or) 

n/a 0 0 
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Les problèmes reliés aux dépendances touchent toutes les couches de la société en revêtant de 
multiples visages et une gravité variable, d’autant plus qu’une personne aux prises avec une 
consommation problématique peut affecter la santé et le bien-être de ses proches. 
 

CLIENTÈLE ADULTE 

 
À l’aide des données disponibles, ce bref bilan aborde la consommation d’alcool et de drogues 
ainsi que la participation aux jeux de hasard et d’argent sous l’angle des comportements 
problématiques pour ensuite faire le point sur la clientèle rejointe par les services spécialisés et 
sur les hospitalisations. 
 
L’enquête de 2007 et 2008 sur la santé dans les collectivités Canadiennes menée par Statistique 
Canada permet de dégager certains indicateurs concernant la consommation d’alcool. 
 
Environ 93 000 adultes de la région sont considérés comme des buveurs actuels (au moins un 
verre au cours de l’année), dont 50 000 hommes et 43 000 femmes. Soulignons que ces nombres 
constituent une approximation très large. En région, 10 % des buveurs actuels prennent de 
l’alcool tous les jours, dont la proportion est de 13 % chez les hommes et de 4 % chez les 
femmes (données à interpréter avec prudence). 
 
Dans l’enquête, boire 5 verres d’alcool en une même occasion et ce, 12 fois ou plus durant une 
année, est considéré comme une consommation élevée. Un adulte sur quatre aurait ce profil en 
région. Ce type de consommation se rencontre davantage chez les hommes (37 %) que chez les 
femmes (10 %). En tenant compte de la fiabilité des données, un groupe d’âge mérite une 
attention particulière, surtout chez les hommes; ainsi, ce type de consommation atteindrait 50 % 
pour le groupe d’âge de 25 à 44 ans. 
 
L’enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes n’a pas reproduit d’indicateur sur la 
dépendance à l’alcool en 2007-2008. Selon les résultats datant de 2002, environ 2 % de la 
population québécoise aurait une dépendance à l’alcool. En rapportant ce taux à la population de 
18 ans ou plus en 2009, environ 2 300 adultes seraient concernés dans la région. 
 
En ce qui concerne les drogues illicites et médicaments psychotropes, les données présentées 
couvrent les personnes de 15 ans ou plus, sans évaluer la gravité de la consommation. Étant 
donné les faibles effectifs en cause, plusieurs estimations s’avèrent de qualité moyenne et 
doivent être, par conséquent, utilisées avec discernement. 
 
En 2008, il est mentionné que 13 % de la population de 15 ans ou plus de l’Abitibi-
Témiscamingue aurait consommé de la drogue au cours des 12 mois précédant l’enquête. Cette 
proportion représente environ 15 400 individus. Le cannabis a été consommé par 12 % de la 
population (14 000 individus). Pour la consommation des autres types de drogues (cocaïne, 

Portrait de la clientèle 
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amphétamines, ectasy, hallucinogènes, drogues par injection, médicaments non prescrits), les 
données ne s’avèrent pas valides en raison des petits effectifs en cause. 
 
En 2009-2010, 89 520 seringues ont été expédiées dans les sites de distributions (pharmacies et 
milieu communautaire), dont plus de la moitié dans la Vallée-de-l’Or. 
 
Selon une étude réalisée en 2002, près de 2 % de la population québécoise adulte seraient des 
joueurs pathologiques probables (1 %) ou des joueurs à risque (1 %); en appliquant cette 
proportion en région en 2009, on peut estimer que ces problèmes concernent 2 300 personnes de 
18 ans ou plus. 
 
Parmi les caractéristiques associées aux problèmes de jeu, l’étude relève le sexe masculin, le 
célibat, une faible scolarité et un faible revenu. Les appareils de loterie vidéo (ALV) représentent 
le type de jeu pour lequel les joueurs éprouvent le plus souvent un comportement problématique 
(14 %). Il est à noter que la ville de Val-d’Or a été identifiée comme un territoire 
particulièrement vulnérable, en raison d’un ratio d’ALV nettement supérieur à la moyenne 
provinciale, soit 6,6 versus 1,9 pour 1 000 habitants en 2005. 
 
Les hospitalisations des adultes de la région pour un diagnostic principal associé à une 
toxicomanie, peu importe le lieu au Québec, sont au nombre de 143 en 2006-2007, de 149 en 
2007-2008 et de 148 en 2008-2009. Ces hospitalisations ont duré en moyenne 10 jours. Avec une 
moyenne de 146 par année, on obtient un taux de 1,3 hospitalisation pour 1 000 adultes sur la 
base de la population de 2009. 
 
La cause principale des hospitalisations se réfère aux troubles mentaux et du comportement liés à 
l’alcool dans plus de la moitié des cas en 2008-2009 (55 %), suivis des troubles associés aux 
drogues multiples (26 %). Il s’agit d’une intoxication aiguë dans environ un cas sur trois. 
Toutefois, un syndrome de dépendance est diagnostiqué dans un cas sur quatre, un syndrome de 
sevrage dans au moins un cas sur dix et un trouble psychotique aussi dans un cas sur dix. 
 
L’offre de service régionale 2010-2015, programme-services dépendance avance des données sur 
deux clientèles prioritaires. Les jeunes en difficulté desservies par le centre jeunesse 
consomment davantage d’alcool et de drogues que les jeunes en général. D’ailleurs, environ 60% 
des jeunes qui consultent un centre spécialisé en toxicomanie seraient suivis par un centre 
jeunesse. Dans le cadre d’une entente formelle entre les deux établissements (Centre Normand – 
Centre jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue) concernant des jeunes admis à l’interne du centre 
jeunesse, 36 ont reçu des services du Centre Normand en 2009-2010. 
 
Le plan d’action en santé mentale énonce que 3 % de la population aurait besoin de services pour 
des troubles mentaux, dont 1 % en deuxième ligne. En rapportant ces taux à la population 
régionale de 18 ans ou plus en 2009, environ 3 500 adultes seraient concernés dont près de 1 200 
pour la deuxième ligne. 
 
L’enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes réalisée en 2002 permet d’affirmer que 
la prévalence de la dépendance à l’alcool et aux drogues illicites au Québec est plus élevée chez 
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les personnes souffrant de troubles mentaux, en l’occurrence de troubles anxieux ou de l’humeur, 
que chez celles ne présentant pas ces troubles. 

CLIENTÈLE JEUNE 

 
La consommation de la clientèle jeune, c’est-à-dire celle âgée de moins de 18 ans, est abordée ici 
en termes d’ampleur, de risques, de problèmes selon qu’il s’agisse d’alcool, de drogues et de jeu 
et les données proviennent de diverses enquêtes. 
 
Environ 65 % des jeunes de 12 à 17 ans dans la région sont considérés comme des « buveurs 
actuels » en 2007 et 2008, parce qu’ils ont consommé au moins un verre d’alcool au cours des 12 
mois précédant l’enquête. Cette proportion est significativement plus élevée que celle du reste du 
Québec, soit 52 %. On estime à environ 7 400 le nombre de jeunes concernés en Abitibi-
Témiscamingue, dont 4 100 filles et 3 300 garçons. 
 
Statistique Canada considère que prendre 5 verres d’alcool ou plus en une même occasion et ce, 
12 fois ou plus au cours d’une année, représente une consommation élevée. La consommation 
d’environ 7 % des jeunes de 12 à 17 ans serait de cet ordre au Québec en 2007-2008. La 
proportion régionale de 9,2 % est seulement présentée à titre indicatif étant donné la petitesse des 
effectifs et la très grande variabilité des résultats. Les jeunes garçons seraient 
proportionnellement plus nombreux que les jeunes filles à connaître cette situation, à savoir 9 % 
versus 5 % dans le reste du Québec (résultats à interpréter avec prudence). 
 
Lors d’une enquête réalisée par l’Institut de la statistique du Québec en 2008, 4 700 élèves de 
144 écoles ont répondu anonymement à un questionnaire. Il en résulte que 6 % ont une 
consommation d’alcool et de drogues à risque, pour laquelle une intervention de première ligne 
est nécessaire dont 7 % en secondaire 4 et 12 % en secondaire 5. De plus, 6 % auraient une 
consommation problématique, nécessitant une intervention spécialisée dont 9 % en secondaire 4 
et 10 % en secondaire 5. 
 
En appliquant ces taux aux 9 393 élèves de niveau secondaire dans la région en septembre 2008, 
on peut estimer qu’environ 560 présenteraient un problème de consommation d’alcool ou de 
drogues en émergence et 560 auraient besoin d’une intervention spécialisée. 
 
L’enquête désigne la 3e année du secondaire comme l’année pivot quant à l’initiation à la 
consommation de drogues. Le cannabis représente la drogue la plus populaire chez les élèves de 
tous les niveaux : 10 % d’entre eux en auraient consommé au moins une fois par mois pendant 
l’année précédant l’enquête. Par ailleurs, environ 7 % auraient pris des hallucinogènes et 8 %, 
des amphétamines. 
 
L’enquête de 2008 a aussi produit un indice de jeu problématique à deux volets. Le risque de 
développer un problème de dépendance au jeu toucherait 4 % des élèves du secondaire au 
Québec, dont 5 % de garçons et 3 % de filles. En outre, 2 % des élèves, dont plus de garçons 
(3%) seraient des joueurs pathologiques probables. La répartition de ces estimations, et rappelons 
qu’il s’agit d’hypothèses basées sur la tendance québécoise, est pour un risque de problème de 
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240 garçons et de 135 filles. Pour les joueurs pathologiques probables, le nombre serait de 145 
garçons et de 45 filles. 
 
Les données suivantes portant sur les hospitalisations avec un diagnostic principal concernant la 
consommation de psychotropes concernent les résidents des territoires de CSSS de la région, peu 
importe leur lieu d’hospitalisation au Québec. Il est à noter que les hospitalisations hors Québec 
ne sont pas considérées, ce qui peut induire une sous-estimation plus particulièrement pour les 
territoires de Témiscaming-et-de-Kipawa et du Lac-Témiscamingue. 
 
Les jeunes résidents de la région sont peu hospitalisés pour un diagnostic principal associé à la 
consommation d’alcool, de drogues ou d’autres psychotropes. Le nombre d’hospitalisations pour 
les jeunes âgés de 12 à 17 ans a été de 5 en 2006-2007, de 6 en 2007-2008 et de 5 en 2008-2009 
dont la durée moyenne est de 1,4 jour. La cause principale des hospitalisations se réfère aux 
troubles mentaux et du comportement liés à une intoxication aiguë à l’alcool ou à une utilisation 
nocive pour la santé de dérivés du cannabis, de drogues multiples ou d’autres substances 
psychoactives. 
 
Plus de 27% des jeunes autochtones de 15 à 24 ans connaissent une consommation 
hebdomadaire d’alcool élevée. Il existe une problématique de consommation et de suicide très 
préoccupante dans la communauté du Lac Simon.  Le taux de signalement au Centre jeunesse de 
l’Abitibi-Témiscamingue pour les autochtones est également très élevé. Une étude publiée par 
Statistique Canada en 2003 souligne que le niveau de scolarisation des jeunes autochtones vivant 
hors-réserve a progressé. 
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Durant le dernier exercice, un changement important a été apporté dans les services du Centre 
Normand.  Notre unité interne offre depuis le 24 mai 2011 des services 24/7 pour notre clientèle 
hébergée, alors qu’auparavant, notre service de réadaptation avec hébergement était ouvert du 
dimanche soir au vendredi matin.  Un nouveau titre d’emploi a également été introduit dans ce 
service : assistant en réadaptation.  Ce nouveau titre d’emploi nous permet d’embaucher des 
étudiants à la «technique d’intervention en  délinquance» qui se donne à Amos, ce qui nous 
assure une relève pour la main-d’œuvre au Centre Normand. 
 
Des modifications ont été également apportées au panier de services externes.  Des heures à 
Amos, ainsi qu’à La Sarre, ont été réallouées vers les services internes.  Ces réallocations 
d’heures n’ont pas affecté le service à la clientèle. 
 
Un questionnaire d’évaluation de la satisfaction de la clientèle a été élaboré et sera disponible 
dans les points de service en septembre.  À cet effet, le sondage de la satisfaction de la clientèle 
effectué par le Conseil québécois d’agrément en juin 2010 démontre que le taux de satisfaction 
de la clientèle est élevé au Centre Normand :  
 

Relation avec le client – 93,58 % 
Prestation professionnelle – 88,76 % 
Organisation des services – 88,32 % 

 
Un chantier important a également lieu au siège social d’Amos.  Un nouvel ascenseur sera érigé 
pour remplacer l’ascenseur actuel datant de 1936.  C’est un projet de 560 000 $, dont les travaux 
débutent en juin 2011. 
 
 
 
 
 
Plusieurs projets sont entrepris au Centre Normand concernant la prestation de services.  
 
Tout d’abord, la mise sur pied des services rattachés à la «Stratégie d’action jeunesse» pour 
lesquels nous avons obtenu du financement.  Il s’agit d’offrir des services externes de 
réadaptation à la clientèle hébergée au Centre jeunesse. 
 
Un autre objectif d’amélioration de la prestation de service au Centre Normand sera le maintien 
et le développement des services adaptés à la clientèle autochtone sur et hors réserve.  Les 
problèmes de dépendance dans la population autochtone sont importants et nous voulons mieux 
desservir cette clientèle. Nous avons commencé par offrir des services sur la réserve du Lac 
Simon et à Kitcisakik à raison d’un jour par semaine. Les besoins de la population autochtone 
sont importants et nous devrons réussir à trouver du financement pour y répondre.  Nous avons 
également débuté une collaboration avec la Commission de santé des premières nations, afin de 

Changements apportés en cours d’exercice 

Orientation des services 
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favoriser un meilleur accès à nos services, autant internes qu’externes et surtout pour développer 
des services spécifiques de réadaptation en dépendance pour les jeunes autochtones. 
Un autre point très important à court et moyen terme sera la réalisation du plan d’amélioration de 
l’établissement.  Celui-ci contient des mesures spécifiques pour favoriser la mobilisation du 
personnel et nous avons à cette fin mobilisé une ressource externe, afin que cette tâche soit 
menée à bon port. 
 
Le Centre Normand doit aussi donner suite au projet de deux lits multifonctionnels à Val d’Or 
pour lesquels nous avons du financement. Ce chantier est une composante importante du projet 
d’équipe de Liaison qui a été déposé à l’agence il y a plus d’un an et qui vise à offrir de meilleurs 
services en dépendance à la clientèle de l’urgence du CSSS de la Vallée de l’Or. 

 

 

Services internes 2010-2011 
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Services externes 
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Évolution de la fréquentation autochtone à l’externe 
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Joueurs  - cibles de l’entente de gestion 
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La clientèle jeunesse  - cibles de l’entente de gestion 
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Clientèle traitement de la dépendance aux opiacés  
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Les recommandations de l’agrément lors de leur dernière visite en 2008 ont toutes été réalisées.  
Le plan d’amélioration de l’établissement a été réalisé à 84 %.  Les objectifs non réalisés sont 
intégrés au nouveau plan d’amélioration qui a été présenté au Conseil québécois d’agrément lors 
de leur visite en juin 2011. 
 
 
 
 
 
 
L’établissement s’est conformé aux objectifs prescrits par la Loi 100 et les a atteints.  Le Centre 
Normand envisage également des alliances stratégiques avec d’autres partenaires, afin 
d’optimiser ses services. 
 

 

 
La gestionnaire de risque a formé 6 personnes durant l’année.  D’autres formations auront lieu, 
compte tenu de l’arrivée de nouveaux employés due à l’ouverture de l’interne.  Une politique sur 
la distribution sécuritaire des médicaments a été mise en place et fera l’objet d’un suivi serré, 
afin de bien contrôler les risques d’erreur des médicaments. 
 
Une politique de bio-protection de premiers soins et une procédure en cas de violence d’un 
usager viendront compléter au cours de l’année notre boîte à outils en sécurité des soins et des 
services. 
 
Il y a eu 10 incidents/accidents, dont 6 sont liés à la distribution des médicaments, 3 liés à des 
chutes et 1 lié à un malaise suite à une activité physique. 
 
Aucune plainte n’a été portée à l’attention de la Commissaire aux plaintes. 
 
 
 
 
 
 
Le comité des usagers est très actif au Centre Normand.  Des rencontres sont organisées à notre 
unité interne afin d’informer les clients sur leurs droits.  En tout, 60 clients de l’interne ont 
assisté à ces rencontres au cours de l’année.  Les clients de l’externe ont accès au dépliant ainsi 
qu’au questionnaire sur la satisfaction du comité des usagers. 
 

Agrément 

Application de la Loi 100 et optimisation 

Sécurité des soins de services 

Promotion de la santé 
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Conseils et comités 
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CRÉÉS EN VERTU DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 
AU 31 MARS 2011 

    

    

Conseil d’administration Comité des usagers 

            

        

    

        

    Comité de la gestion des risques 

        

 

    

 

 

 

 

  

 

Comité de vérification  

 

 

 

 

 

 

Comité de la vigilance 

et de la qualité 

 

Daniel Lampron, président Population 

Céline Robert, vice-présidente Cooptation 

Pierre Michel Guay, secrétaire Directeur général 

Manon Belzile Population 

Gilles Chabot Comité des usagers 

Jocelyn Gingras Population 

Claude Lahaie Comité des usagers 

Ginette Noël-Gravel Personnel non clinique 

Réal Paul Désignation 

Joëlle Thouin Conseil multidisciplinaire 

René Villeneuve Conseil multidisciplinaire 

VACANT Conseil multidsiciplinaire 

VACANT Population 

VACANT Cooptation 

Gilles Chabot, président 

Roland Gauthier, vice-président 

Jocelyne Gauthier, secrétaire 

Claude Lahaie 

Joëlle Thouin 

Claude Lahaie 

Marie-France Trudel 

Ginette Noël-Gravel 

VACANT, président 

VACANT, vice-président 

VACANT, secrétaire 

Isabelle Therrien, coordonnatrice clin. et adm. 

Pierre Michel Guay, directeur général 

Daniel Lampron, 

Réal Paul, 

Louis Vincent 

Jocelyn Gingras, président 

Claude Lahaie, vice-président 

Céline Robert 

Pierre Michel Guay, directeur général 

Françine Pelletier, commissaire aux plaintes et à la qualité 

Comité exécutif du  

conseil multidisciplinaire 

Conseils et comités de l’établissement 
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Ressources humaines 
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 Exercice 
 en cours 

Exercice 
 antérieur 

Note 1 
 
Effectifs de l’établissement 
 
Les cadres :  (en date du 31 mars)  
 
� Temps complet 
 (excluant les personnes en stabilité d’emploi)   
 
� Temps partiel   
 Nombre de personnes :  Équivalents temps complet (a) 
 (excluant les personnes en stabilité d’emploi) 
 
� Nombre de cadres en stabilité d’emploi 
 

 
 
 
 
 
 
3 
 
 
 
0 
 
 
0 

 
 
 
 
 
 
3 
 
 
 
0 
 
 
0 

Les employés réguliers : (en date du 31 mars) 
 
� Temps complet 
 (excluant les personnes en stabilité d’emploi) 
 
� Temps partiel 
 Nombre de personnes : Équivalent temps complet (a) 
 (excluant les personnes en sécurité d’emploi 
 
� Nombre d’employés en sécurité d’emploi 

 
 
 

25 
 
 
2 
 
 
0 

 
 
 

24 
 
 
3 
 
 
0 
 

Les occasionnels : 
 
� Nombre d’heures rémunérées au cours de l’exercice 
 
� Équivalents temps complet (b) 
 

 
 

17 623 
 

10 

 
 

12 910 
 
7 

 
(a) L’équivalence temps complet se calcule de la façon suivante pour les cadres et les employés réguliers : 
 
 Nombre d’heures de travail selon le contrat de travail; 
 Divisé par :  nombre d’heures de travail d’un employé à temps complet du même corps d’emploi. 
 
(b) L’équivalence temps complet se calcule de la façon suivante pour les occasionnels : 
  
 Nombre d’heures rémunérées :   divisé par : 1 826 heures. 

Les ressources humaines de l’établissement 



Rapport annuel 2010-2011 30 

 



Rapport annuel 2010-2011 31 

 

États financiers 
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Rapport des vérificateurs 
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Code d’éthique des administrateurs 
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Conflits de devoirs ou d’intérêts 
 
Article 8. Tout administrateur évite des conflits de devoirs ou d’intérêts. 
 
Article 9. Tout administrateur, autre que le directeur général, qui a un intérêt direct ou 
 indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui 
 du conseil ou de l’un des établissements qu’il administre doit, sous peine de 
 déchéance de sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au conseil et 
 s’abstenir d’y siéger et de participer à toute délibération ou décision 
 lorsqu’une question portant sur l’entreprise dans laquelle il a cet intérêt est 
 débattue, sauf dans les situations prévues par la loi. 
 
Article12. L’administrateur ne reçoit aucun traitement ou autres avantages financiers, à 
 l’exception du remboursement de ses dépenses faites dans l’exercice de ses 
 fonctions aux conditions et dans la mesure déterminée par le gouvernement. 
 
Article 13. L’administrateur se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en 
 son nom personnel ou pour le compte d’autrui, de ses fonctions d’administrateur. 
 
Article 14. L’administrateur s’abstient de manœuvrer pour favoriser des amis ou des  proches.  
 Il s’abstient, en outre, d’intervenir dans le processus d’embauche du personnel, 
 sous réserve du directeur général ou d’un cadre supérieur. 
 
Article 15. L’administrateur utilise les biens, les ressources ou les services de l’établissement, 

selon les modalités d’utilisation reconnues et applicables à tous.  Il ne peut 
confondre les biens de l’établissement avec les siens. 

 

Mécanismes d’application du code 
 
Article 16. Toute allégation d’inconduite ou de manquement à la loi ou au présent code 
 visant un administrateur, doit être transmise au président du comité 
 d’éthique et de déontologie ou, s’il s’agit de ce dernier, à tout autre membre 
 du comité.  Le comité doit examiner l’allégation avec diligence. Le comité 
 peut également examiner, à sa propre initiative, toute situation relevant du 
 présent code. 
 
Note : Aucune situation litigieuse en regard des règles qui y sont prescrites n’a été rapportée au 
cours de la dernière année. 

Code d’éthique et de déontologie des administrateurs 


